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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-125478

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-125478

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

HOSPICES CIVILS DE LYONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26690027300019N° National d'identification : 
Lyon CedexVille : 

69373Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACHAT ET INSTALLATION D’UN PROJECTEUR DE SOURCE POUR LA Intitulé du marché : 
CURIETHERAPIE AU GROUPEMENT HOSPITALIER SUD DES HCL ET FOURNITURE DE CONSOMMABLES 
ET PRESTATION DE MAINTENANCE ASSOCIEE_LB

33100000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

ACHAT ET INSTALLATION D’UN PROJECTEUR DE SOURCE POUR Description succincte du marché : 
LA CURIETHERAPIE AU GROUPEMENT HOSPITALIER SUD DES HCL ET FOURNITURE DE 
CONSOMMABLES ET PRESTATION DE MAINTENANCE ASSOCIEE_LB

PRIX 40 % .... VALEUR TECHNIQUE 50 % DONT : - Etude des prestations Critères d'attribution : 
associées 20% - Qualité du flux de travail 15% - Evaluation des applicateurs et consommables 40% - 
Evaluation du contrôle qualité 10% - Caractéristiques techniques du projecteur de source 15%... 
DEVELOPPEMENT DURABLE 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Décision du Pouvoir Adjudicateur le 02/10/2025 Le lot unique a été attribué au fournisseur ELEKTA 
avec un montant maximum de 1 800 000 € HT. Référé contractuel pouvant être exercé au plus tard le 
31ème jour suivant la publication d'un avis d'attribution du contrat dans les conditions des articles 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-125478
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-125478
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L551-13 à L551-23 du code de justice administrative ; recours en contestation de validité qui peut être 
exercé par les tiers au contrat et pouvant être exercé dans les 2 mois à compter de l'accomplissement 
des « mesures de publicité appropriées ».

12/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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